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Succesion entre époux et indivision d'une
maison

Par lounette45, le 06/07/2017 à 11:37

Bonjour, Mon beau-frère est décédé, sa femme (ma sœur) et sa fille sont donc héritières. 
Ma sœur et moi avons hérité de mes parents une maison et sommes en indivision. ES-ce que
cette maison entre dans la succession de mon beau-frère décédé? je ne sais si je me suis
bien exprimé. Je vous remercie de votre réponse.

Par Visiteur, le 06/07/2017 à 15:32

Bonjour,
En aucun cas un bien personnel ou "propre" au survivant(venant de la famille) n'est inclus
dans la succession de conjoint décédé.

Par lounette45, le 06/07/2017 à 16:29

bonjour, je vous remercie de votre réponse c'est comme çà que je pensais mais je n'étais pas
très sur Merci!
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